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Droit de révocation et informations sur le droit de révocation   
 
Vous pouvez révoquer votre contrat par écrit dans un délai de 30 jours sans en invoquer les 
raisons. Le délai commence à courir après que vous avez reçu le certificat d'assurance, les 
dispositions contractuelles y compris les Conditions générales conditions d'assurance, les 
autres informations conformément au § 7 al. 1 et 2 de la loi sur le contrat d'assurance 
(VVG) en relation avec les §§ 1 à 4 de l'ordonnance sur les obligations d'information en 
matière de LCA et la présente l'information a été reçue sous forme de texte, mais pas avant 
d'avoir rempli nos obligations conformément au § 312i al. 1 S. 1 BGB en relation avec 
l'article 246c EGBGB.. Pour exercer votre droit de rétractation, vous devez nous contacter à   
  
simplesurance GmbH   
Am Karlsbad 16, 10785 Berlin, Allemagne  
Tél. : 0800-940193 (gratuit | Lun. – Ven. 9:00 – 18.00.)  
Fax: 030 – 688 316 499  support.fr@simplesurance.com  
  
au moyen d'une déclaration explicite (par ex. lettre, télécopie, etc. ou par e-mail) de votre 
décision de vous rétracter du présent contrat. Vous pouvez utiliser à cet effet le formulaire 
de rétractation ci-joint. Le formulaire n’est pas obligatoire et n’est pas indiqué comme 
obligatoire.    
  
Pour respecter le délai de rétractation, il suffit de nous transmettre votre souhait d' exercer 
votre droit de rétractation avant l'expiration de celui-ci.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Conséquences de la rétractation  
 
En cas de rétraction effective, la couverture d'assurance est annulée avec effet rétroactif et 
nous vous remboursons les primes déjà versées après réception de votre rétractation. Le 
remboursement des montants sera effectué dans les meilleurs délais, au plus tard 30 jours 
après réception de la rétractation. 
 
 

Remarques particulières   
 
Votre droit de rétractation expire lorsque le contrat est résilié à votre demande explicite et 
lorsque votre demande a eté entièrement remplie aussi bien de votre part que de la nôtre 
et avant que vous n'exerciez votre droit de rétractation, ainsi qu'un faire valoir en cas de 
déclaration de sinistre.  

  

    

    

    

     


